MUNICIPALITE DE BEAUX-RIVAGES—LAC-DES-ECORCES—VAL-
BARRETTE

M. R. C. D’ANTOINE-LABELLE

PROVINCE DE QUEBEC

CANADA

REGLEMENT NUMERO 010-2003

CONCERNANT L’OUVERTURE ET LA FERMETURE D’UNE PARTIE DE
L’AVENUE DE LA RIVIERE (SECTEUR LAC-DES-ECORCES ET E L’OUVERTURE
D’UNE PARTIE DE L’AVENUE DU QUAL

CONSIDERANT QU’UNE PARTIE DE L’AVENUE DE LA RIVIERE EST UNE ROUTE
QUI EXISTE DEPUIS DES DECENIES MAIS QUI N’EST PAS UTILISEE;

CONSIDERANT QU’IL Y A LIEU DE MODIFIER UNE PARTIE DU'TRACE DE
L’AVENUE DE LA RIVIERE (SECTEUR LAC-DES-ECORCES) POUR AMELIORER LA
SECURITE DES USAGERS ET PROFITER DE FUTURES ECONOMIES;

CONSIDERANT QU’UNE DEMANDE DE CHANGEMENT DE TRACE A ETE DEPOSE
PAR LE SEUL CONTRIBUABLE INTERRESSE, MONSIEUR YVAN PAUZE;

CONSIDERANT QU’IL Y A LIEU D’OUVRIR LA DEUXIEME ET DERNIERE PARTIE
DE L’AVENUE DU QUAI (SECTEUR LAC-DES-ECORCES);

CONSIDERANT QU’EN VERTUE DE L’ARTICLE 852 DU CODE MUNICIPAL, LES
CONTRIBUABLES INTERRESSES ONT ETE CONVOQUEES PAR AVIS PUBLIC A LA
REUNION REGULIERE DU 13 JANVIER 2003;

CONSIDERANT QU’APRES AVOIR ENTENDU LES INTERRESSES, LE CONSEIL EST
D’AVIS DE DONNER SUITE A LA REQUETE, COMPTE TENU QUE LA TOTALITE DES
PROPRIETAIRES NE S’OBJECTENT PAS A LA REQUETE;

CONSIDERANT QUE L’ARTICLE 739 DU CODE MUNICIPAL PERMET A UNE
MUNICIPALITE LOCALE D’ALIENER L’ASSIETTE D’UN CHEMIN ABOLI, Y
COMPRIS A TITRE GRATUIT;

CONSIDERANT QU’AVIS DE MOTION A ETE DONNE A LA SESSION ORDINAIRE DU
13 JANVIER 2003 PAR LE CONSEILLER MONSIEUR FRANCOIS CHARETTE;

EN CONSEQUENCE.

SUR UNE PROPOSITION DU CONSEILLER MONSIEUR EUGENE OUIMET,
DUMENT APPUYEE PAR LE CONSEILLER MONSIEUR NORMAND BERNIER,
IL EST RESOLU A L’'UNANIMITE :

QUE LE REGLEMENT NO. 010-2003 SOIT ET EST ADOPTE ET QU’IL SOIT STATUE
ET DECRETE PAR CE REGLEMENT CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 :
LES CONSIDERANTS PRECITES FONT PARTIE DU PRESENT REGLEMENT.

ARTICLE 2

LE PRESENT REGLEMENT S’INTITULE « REGLEMENT 010-2003 CONCERNANT
L’OUVERTURE ET LA FERMETURE D’UNE PARTIE DE L’AVENUE DE LA RIVIERE
(SECTEUR LAC-DES-ECORCES) ET DE L’OUVERTURE D’UNE PARTIE DE
L’AVENUE DU QUAIL ».

ARTICLE 3

LE CONSEIL EST, PAR LE PRESENT REGLEMENT, AUTORISE A PROCEDER A UN
ECHANGE DE TERRAIN POUR L’APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT.



ARTICLE 4 :

UNE NOUVELLE PARTIE E CHEMIN EST, PAR LE PRESENT REGLEMENT, OUVERTE
ET CONSIDEREE COMME CHEMIN PUBLIC MUNICIPAL (AVENUE DE LA RIVIERE)
A TRAVERS LE LOT NUMERO 10-100 PARTIE, DU RANG SUD-EST, DU CANTON DE
CAMPBELL (PARCELLE «K ») ET TEL QU’IL APPARAIT SUR UN PLAN PREPARE
PAR MONSIEUR GUY LETOURNEAU, ARPENTEUR-GEOMETRE DE MONT-
LAURIER, EN DATE DU 27 NOVEMBRE 2001 SOUS LE NUMERO 4479 DE SES
MINUTES, LEDIT PLAN ANNEXE AU PRESENT REGLEMENT SOUS LA COTE « A »
POUR EN FAIRE PARTIE INTEGRANTE.

UNE AUTRE NOUVELLE PARTIE DE CHEMIN EST, PAR LE PRESENT REGLEMENT,
OUVERTE ET CONSIDEREE COMME CHEMIN PUBLIC MUNICIPAL (AVENUE DU
QUAI) A TRAVERS LES LOTS NUMEROS 10-80 PARTIE (PARACELLE «C »), 10-81
PARTIE (PARCELLE «Ew»), 10-86 PARTIE (PARCELLES «G ET Mw»), 10-86-1
(PARCELLE «N ») ET 10-100 PARTIE (PARCELLE «H »), DU RANG SUD-EST, DU
CANTON DE CAMPBELL ET TEL QU’IL APPARAIT SUR UNE PLAN PREPARE PAR
MONSIEUR GUY LETOURNEAU, ARPENTEUR-GEOMETRE DE MONT-LAURIER, EN
DATE DU 27 NOVEMBRE 2001 SOUS LE NUMERO 4479 DE SES MINUTES. LEDIT
PLAN ANNEXE AU PRESENT REGLEMENT SOUS LA COTE « A » POUR EN FAIRE
PARTIE INTEGRANTE.

ARTICLES :

UNE PARTIE DE CHEMIN EST, PAR LE PRESENT REGLEMENT, FERMEE ET ABOLIE
ET CONSIDEREE COMME N’AYANT PLUS UN CARACTERE PUBLIC (PARTIE
« SUD » DE L’AVENUE DE LA RIVIERE) ET PLUS PARTICULIEREMENT A TRAVERS
LES LOTS NUMEROS 9-A PARTIE (PARCELLE « A »), 9-B PARTIE (PARCELLE « B »)
ET 10-100 PARTIE (PARCELLE «J»), DU RANG SUD-EST, DU CANTON DE
CAMPBELL ET TEL QU’IL APPARAIT SUR UN PLAN PREPARE PAR MONSIEUR GUY
LETOURNEAU, ARPENTEUR-GEOMETRE DE MONT-LAURIER, EN DATE DU 27
NOVEMBRE 2001 SOUS LE NUMERO 4479 DE SES MINUTES. LEDIT PLAN ANNEXE
AU PRESENT REGLEMENT SOUS LACOTE «A» POUR EN FAIRE PARTIE
INTEGRANTE.

ARTICLEG6 :

LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMEMENT A LA LOI.

ANDRE BRUNET, MAIRE

CLAUDE MEILLEUR,
SECRETAIRE-TRESORIER



